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Présentationde l̓agence

VENTE- VIAGER - EXPERTISE - LOCATION - GESTION- BNB

***

L’agence immobilière Finistarmor a été fondée par Pascal PIOGER, Expert agréé et agent immobilier
indépendant.

Implantée au cœur du centre-ville de Brest Liberté ainsi qu'au Relecq-Kerhuon, nos agences proposent de
vous accompagner dans vos projets immobiliers d’acquisitions/vente/viager, de locations courte/longue
durée, de gestion, ainsi que pour l'estimation ou l'expertise de vos biens.

Notre positionnement est simple: celui de la qualité.

Il nous apparait plus efficace et efficient de nous concentrer sur une liste raisonnable de mandats pertinents
plutôt que de se noyer dans une masse et laisser lʼinertiesʼinstaller.
En effet, une acquisition, une vente ou un projet locatif est un dessein important, parfois celui d’une vie entière.
Il convient de le traiter avec toute l'attention qui lui est due.

Ainsi, l'agence immobilière Finistarmor vous apporte ses expertises techniques et juridiques ainsi que ses
garanties dans le but de sécuriser vos transactions et gestions immobilières.

L’agence possède toutes les qualifications, assurances et garanties requises pour lʼexercice de notre
profession réglementée :

⁃ Agrément n°101831 d’Expert immobilier en valeur vénale d'habitation et opération de viager par le Centre
National de l'Expertise(CNE)

⁃ Titulaire des cartes professionnelles Transaction et de Gestion n°CPI29012015000000318 délivrée par la
CCI Bretagne Ouest,

⁃ Assurance en Responsabilité Civile Professionnelle (RCP) complète
⁃ Garantie financière en gestion à hauteur de110 000€ et Prestations touristiques.

N’hésitez pas à nous contacter pour tout complément d'information, c'est avec plaisir que nous prendrons le
temps d’analyser votre dossier.

A très bientôt !

Pascal Pioger
Expertimmobilieragrééenvaleurvénale etenopérationsviagères
Agent immobilierenregistréauprèsde la CCIdeBrest
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2 ETABLISSEMENTS POUR MIEUX VOUS SERVIR :

2 RUE DOCTEUR LE NOBLE - BREST LIBERTE

&

25 RUEROBERT SCHUMAN - LE RELECQ-KERHUON
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Notre offre de mise en location d’habitation
Loi Alur du 24 mars 2014 et décret 2014-890 - zone non tendue

Part réglée par le propriétaire

90% d’un mois de loyer charges comprises
Dans la limite de 11,10 euros* ttc du m² :

- Collecte de vos documents syndic

- Visite, solvabilité, dossier et rédaction du bail : 8 euros du m²

- Etablissement de l’état des lieux professionnel : 3 euros du m²

Minimum : 199 euros ttc

Etat des lieux seul

Nous proposons un service d’état des lieux seul :

- Vous vous déchargez d’une activité chronophage et à risque,

- Vous obtenez un état des lieux professionnel :
> avec photos et/ou vidéo, signatures électroniques,
> Valeur juridique (force probante)

3 euros du m²
(minimum de 119 euros ttc)

Part réglée par le locataire

90% d’un mois de loyer charges comprises
Dans la limite de 11,10 euros* ttc du m² :

- Visite, solvabilité, dossier et rédaction du bail : 8 euros du m²

- Etablissement de l’état des lieux professionnel : 3 euros du m²

Parking, garage ou box : forfait 150 euros ttc pour chacune des parties
Paiement échelonné possible

En régime réel, nos honoraires sont déductibles fiscalement - Tva à 20%
* : plafonds pouvant évoluer en fonction de l’indice de référence des loyers (IRL)



Nous sommes avant tout des commerçants avec des tarifs clairs, transparents et sans engagement.
Nos intérêts sont combinés et communs , à savoir :

- Louer en sécurité au meilleur tarif,
- En éludant au maximum les vacances locatives,
- De la manière la plus fluide possible.

Preuve de notre fiabilité, en plus de 10 ans, nous n’avons eu aucun sinistre déclaré à notre assurance.
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Nos offres de gestion sans engagement
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Notre offre assurance locative «GLI »
facultative

Loyers et charges impayés

- Prise en charge des loyers dus restés impayés par le locataire

- Couverture : 90 000 euros par bien garanti

- Loyer mensuel maximum de 3 500 euros

- Franchise : aucune

Détériorations immobilières

- Prise en charge des frais de réparation consécutifs aux
dégradations immobilières constatées au départ du locataire

- Prise en charge des loyers pendant la remise en état du bien
loué pendant 2 mois maximum

- Plafond de garantie : 10 000 euros au total

Frais de contentieux

- Prise en charge des frais de procédure et de contentieux

- Prise en charge des frais d'expulsion et de recouvrement des
loyers impayés.

Tarif de la GLI : 3 % ttc (2,5% ht) des encaissements
Ne peut être souscrite seule

Notre assureur est la CEGC (groupe BPCE, Banque Populaire/Caisse d’épargne)
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Note globale de l’agence : 4,9/5 sur + de 300 votes
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https://www.conciergerie-finistarmor.fr

Agent immobilier &
Administrateur de biens

Expert immobilier agréé
Valeur vénale et viager

Agence primée tous les ans depuis
2019

Merci de votre attention

Brest & Le Relecq-Kerhuon


